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Avant-propos

L
a lutte contre la précarité énergétique est un enjeu majeur réaffirmé dans le cadre du plan de
rénovation énergétique des bâtiments, mis en place en avril 2018 par le ministre de la
Transition écologique et solidaire et le ministre de la Cohésion des territoires. Cette volonté de

résorption des difficultés des occupants des logements à disposer de sources d’énergie nécessaires
à leurs besoins se rattache à la fois aux enjeux de transition énergétique, et à la lutte contre les
inégalités sociales, en lien avec le plan de lutte contre la pauvreté.

Ces questions sont particulièrement prégnantes dans le Grand Est, où les caractéristiques de la
population, du parc de logement et du climat font de la région la première concernée par la
vulnérabilité énergétique, c’est-à-dire par un rapport trop déséquilibré entre les besoins de dépenses
des ménages consacrées à l’énergie et leurs revenus. Dans un contexte de vieillissement attendu de
la population dans les années à venir et au regard de la précarité énergétique liée à la mobilité, il est
d’autant plus nécessaire de faciliter la mise en œuvre de réponses territoriales adaptées à ces
problématiques.

La Dreal et l’Insee poursuivent cet objectif en collaborant afin d’alimenter la connaissance en matière
de vulnérabilité énergétique des logements. Ce travail se fonde sur l’utilisation de nouvelles sources
de données récentes, qu’elles soient administratives, avec les dispositifs Filosifi et Fideli de l’Insee ou
issues d’enquêtes, avec l’exploitation de l’enquête Phébus du service de la donnée et des études
statistiques (SDES) du ministère de la Transition écologique et solidaire. Ce partenariat a également
permis d’établir un premier diagnostic des grands enjeux de la vulnérabilité énergétique sur
l’ensemble du Grand Est, alors que les schémas régionaux du Climat, de l’Air et de l’Énergie des
trois anciennes régions ont récemment été intégrés dans le schéma régional d’Aménagement, de
Développement Durable et d’Égalité des territoires (SRADDET). Au niveau régional, ces enjeux ont
mis en avant la nécessité de construire un partenariat, notamment à travers un projet de construction
d’un observatoire régional de la précarité énergétique.

Résultat de cette collaboration, ce dossier permet tout d’abord de confirmer le grand nombre de
ménages en situation potentielle de vulnérabilité énergétique liée au logement vivant dans la région.
Il met également en évidence les inégalités existantes entre les territoires, fonction notamment de
leur proximité aux grandes agglomérations. Il s’attache aussi à décrire les principaux profils de
ménages concernés, qui mettent en évidence des problématiques variées, traitant à la fois la
pauvreté monétaire, en particulier dans les villes, et la qualité du parc de logements, plus souvent
dans les campagnes. Enfin, ce dossier soulève l’importance du phénomène de vulnérabilité
énergétique chez les seniors, qui pourrait ainsi devenir un enjeu fort avec l’intensification du
vieillissement de la population dans les années à venir.

Nous remercions l’ensemble des contributeurs à la réalisation de ce document et formulons le vœu
que ces analyses soient utilisées, valorisées et partagées par le plus grand nombre.

Insee Dossier Grand Est n° 10 - Janvier 2019

Le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement du Grand Est

Hervé VANLAER

Le directeur régional de l’Insee
du Grand Est

Joël CREUSAT



Insee Dossier Grand Est n° 10 - Janvier 2019

Sommaire

Encadré Dreal........................................................................................................................... 5

Synthèse................................................................................................................................... 7

Le Grand Est, région la plus touchée par la vulnérabilité énergétique pour se chauffer

Atlas cartographique .............................................................................................................. 12

Champ, sources, méthode...................................................................................................... 18

Définitions................................................................................................................................. 19

Bibliographie............................................................................................................................ 20



Vulnérabilité énergétique

5Insee Dossier Grand Est n° 10 - Janvier 2019

Encadré Dreal

En Grand Est, la précarité énergétique liée au logement se caracté-
rise par le fait que plus de 24 % des ménages éprouvent des difficul-
tés à assumer leurs dépenses de chauffage.

Enjeu à la fois social, écologique et économique, la précarité éner-
gétique est au croisement de plusieurs politiques publiques, notam-
ment celles de l’amélioration de l’habitat, de la transition énergétique
et de la pauvreté. De nombreux dispositifs d’aides sont déployés pour
soutenir les ménages dans leurs dépenses énergétiques et les aider
à rénover leurs logements afin d’améliorer leur qualité de vie.

Le chèque énergie, créé en 2018, est destiné à soutenir les Fran-
çais les plus modestes, en difficulté de paiement de leurs factures de
chauffage et d’électricité. Il vient en substitution aux tarifs sociaux du
gaz et de l’électricité. Ce chèque a été distribué à 4 millions de ména-
ges français aux revenus les plus modestes, dont 285 000 dans le
Grand Est, pour les aider à régler leurs dépenses d’énergie ou pour
financer certains travaux d’efficacité énergétique.

Le programme Habiter Mieux de l’agence nationale de l’habitat
(Anah) permet aux propriétaires modestes et très modestes d’obtenir
une subvention et un accompagnement dans leurs projets de rénova-
tion énergétique. Sa mise en œuvre par les délégations locales de
l’Anah et les collectivités territoriales a permis de rénover plus de
34 000 logements individuels et en copropriétés dans le Grand Est
depuis 2011, pour un gain énergétique moyen d’environ 40 %.

D’autres outils de soutien à la rénovation énergétique existent : fis-
calité adaptée (crédit d’impôt transition énergétique, TVA réduite),
accès facilité au crédit (éco-prêt à taux zéro pour les ménages et
éco-prêt logement social pour les bailleurs HLM), valorisation des
certificats d’économie d’énergie. Sur certains territoires, les collectivi-
tés territoriales abondent les opérations programmées d’amélioration
de l’habitat (Opah) et les programmes d’intérêt général (PIG) de
l’Anah, permettant de diminuer le reste à charge pour les ménages.

D’un point de vue économique, ces dispositifs constituent égale-
ment une opportunité pour le tissu local des entreprises avec environ
600 millions d’euros de chiffre d’affaires générés en 2017 pour la
rénovation du parc de logements privés.

Ces aides sont complétées par le renforcement de l’accompagne-
ment des ménages dans leurs démarches de rénovation énergétique
à travers la mise à disposition d’un numéro unique, la création de la
marque ensemblière FAIRE, l’accès au service en ligne de l’Anah.
Plus globalement, les acteurs institutionnels se mobilisent autour du
défi à venir du service public de la performance énergétique de l’habi-
tat pour tous.

Parallèlement au déploiement de ces outils, un observatoire régio-
nal de la précarité énergétique, porté par le la communauté régionale
de travail constituée de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (Dreal), la Région Grand Est et l’a-
gence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) est
en construction. Il proposera la mise en réseau des acteurs de la lutte
contre la précarité énergétique et permettra d’améliorer la connais-
sance des phénomènes en vue de mieux cibler et renforcer les
actions au bénéfice des ménages les plus fragiles.

La présente étude partenariale constitue un socle de connaissan-
ces et d’analyse partagées qui sera valorisé au sein de l’observatoire
en appui à la définition des projets de territoires.

Pour plus de renseignements sur les aides existantes :
- faire.fr
- anah.gouv.fr
- monprojet.anah.gouv.fr
- chequeenergie.gouv.fr





LeGrandEst, région laplus touchée
par lavulnérabilitéénergétiquepoursechauffer

En 2015, le Grand Est est la région de France métropolitaine la plus exposée à la vulnérabilité énergétique. Près d’un quart des ménages
éprouveraient de grandes difficultés à faire face à leurs dépenses de chauffage. Le climat plus rigoureux, la taille plus importante et
l’ancienneté des logements sont autant de facteurs qui alourdissent la facture énergétique des Grandestois.

Au sein de la région, la présence de ménages en situation de vulnérabilité énergétique peut varier du simple au double suivant les territoires. Plus
faible en proportion au sein des grandes villes, elle se caractérise davantage par des situations de précarité monétaire que par l’importance des
niveaux de dépenses énergétiques. Plus élevée au fur et à mesure de l’éloignement des agglomérations, la vulnérabilité énergétique est alors
principalement la conséquence de fortes dépenses énergétiques, les situations d’extrême pauvreté se faisant plus rares.
Outre la distinction entre milieu urbain et rural, l’âge constitue un autre déterminant des rapports qu’entretiennent les ménages à leurs ressources
financières et à leurs factures. La vulnérabilité énergétique concerne la moitié des femmes ayant plus de 60 ans et vivant seules dans le Grand Est.
Elles représentent un quart des situations de vulnérabilité énergétique de la région.

Thomas Ducharne, Anh Van Lu, Insee

En 2015, près d’un quart des 2 300 000
ménages fiscaux du Grand Est sont poten-
tiellement en situation de vulnérabilité
énergétique pour leur logement (encadré 1).
Leurs dépenses destinées au chauffage et à
l’eau chaude sanitaire représentent au
moins 8,2 % de leur revenu disponible (défi-
nitions), une part deux fois plus importante
que celle de la moitié des ménages de
France métropolitaine.
Nettement plus présente qu’au niveau natio-
nal (14,6 %), cette situation fait du Grand Est
la région la plus exposée à la vulnérabilité
énergétique (24,3 %), devançant de peu la
Bourgogne-Franche-Comté et de loin la troi-
sième région, les Hauts-de-France (figure 1).
C’est aussi trois fois plus que les régions les
moins touchées que sont la Corse, l’Île-de-
France et PACA.
L’importance de la vulnérabilité énergé-
tique dans le Grand Est semble plus liée à
des fortes dépenses énergétiques auxquelles
sont confrontés les ménages qu’à des reve-
nus moindres, même si en milieu urbain, la
pauvreté reste un facteur prépondérant. Les
ménages du Grand Est sont ceux dont les
dépenses de chauffage sont les plus élevées
de France : en l’absence de comportements
de restriction ou de surconsommation, la
moitié des Grandestois auraient consacré en
2015 plus de 1 650 € pour se chauffer, 30 %
de plus que dans l’ensemble de la métro-
pole. En revanche, leurs ressources finan-
cières pour faire face à ces dépenses sont
dans la moyenne nationale : le niveau de vie
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1 Le Grand Est est la région de France métropolitaine la plus touchée par la vulnérabilité
énergétique liée au logement

Part des ménages en situation de vulnérabilité énergétique pour le logement, revenus disponibles et
dépenses

Champ : ménages fiscaux.
Lecture : en 2015, 24,3 % des ménages du Grand Est sont en situation de vulnérabilité énergétique pour leur logement. Dans la
région, les revenus disponibles médians des ménages sont proches du niveau national, alors que les dépenses énergétiques
médianes sont 1,3 fois supérieures à celles de France métropolitaine.
Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête Phébus 2013, Pegase 2015.



médian est le quatrième le plus élevé de
France, derrière l’Île-de-France, l’Auvergne-
Rhône-Alpes et la Bretagne.
De plus, le Grand Est ne se situe qu’au 6e rang
des régions ayant le taux de pauvreté le plus
important (définitions). Or ce sont précisé-
ment chez les ménages les plus modestes
que la vulnérabilité énergétique est la plus
répandue.

Des dépenses énergétiques
particulièrement élevées dans la région

Les plus fortes dépenses énergétiques dans
le Grand Est sont tout d’abord liées à un
climat particulièrement rigoureux. De
toutes les régions métropolitaines, le Grand
Est est en effet celle où les habitants subis-
sent en moyenne une température extérieure
qui s’écarte le plus souvent du niveau de
confort thermique de référence (17°) durant
les mois de chauffe allant d’octobre à mai
(figure 2). Sa situation géographique, au
nord de la France et loin des littoraux,
confère à une grande partie de la région un
climat de type semi-continental. De plus, le
Grand Est se caractérise par la présence des
zones montagneuses des Vosges, qui, si
elles ne sont pas les plus froides comparées
aux autres massifs de France, présentent la

particularité d’être plus densément peuplées.
Au-delà de ces considérations climatiques, le
Grand Est est pourvu d’un parc de logements
consommateur en énergie. L’habitat y est de
grande taille, avec 37,6 % des ménages rési-
dant dans un logement de plus de 100 m2

contre 30,2 % au niveau national, en troi-
sième position derrière la Bretagne et la
Nouvelle-Aquitaine.

Les dépenses énergétiques des Grandestois
tendent également à être alourdies par l’an-
cienneté de leurs logements. La part de ces
derniers construits jusqu’à 1970, soit à une
époque où les normes d’isolation thermique
étaient encore inexistantes (définitions), est
plus importante qu’en métropole (50,7
contre 46,7 %).

Vulnérabilité énergétique                                                                                                                                             Synthèse
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Grand Est
France

métropolitaine
Minimum

des régions
Maximum

des régions
Rang du Grand Est

parmi les 13 régions

Part des ménages en situation de vulnérabilité énergétique 24,3 14,6 7,4 24,3 1

Climat Moyenne DJU (°C) 2 341 1 943 1 079 2 341 1

Type de logement
Appartement 42,7 43,0 24,6 72,4 5

Maison 57,3 57,0 27,7 75,4 9

Surface du logement

Moins de 60 m² 16,0 23,0 16,0 40,0 13

De 60 à 100 m² 46,4 46,8 42,5 52,5 9

Plus de 100 m² 37,6 30,2 17,0 41,2 3

Année de construction
du logement

Avant 1971 50,7 46,7 34,9 54,4 4

De 1971 à 1990 25,2 25,8 23,1 31,9 11

Depuis 1991 24,1 27,5 21,2 34,6 10

Mode de chauaffage
du logement

Gaz de ville 43,2 36,2 15,1 50,4 3

Fioul (mazout) 17,5 13,1 3,7 18,5 3

Électricité 18,8 31,3 18,5 55,9 12

Chauffage urbain 3,7 4,9 0,3 14,2 4

Gaz en bouteilles 1,3 1,9 0,6 5,0 12

Autres (bois, solaire, géothermie, etc.) 15,6 12,6 3,0 21,7 4

2 Dans le Grand Est, un climat plus rigoureux et des logements plus énergivores qu’en France
Caractéristiques du parc de logements occupés par les ménages du Grand Est en comparaison des autres régions de France métropolitaine en 2015

Note : Moyenne Degrés Jours Unifiés (DJU) : cumul des différences journalières entre la température extérieure et une température de référence (17 °) durant les mois de chauffe allant d’octobre à
mai constatée en moyenne pour les ménages résidant sur le territoire.
Lors des années 2007-2008, les ménages du Grand Est ont en moyenne passé la saison froide sous des températures au total inférieures de 2 341 °C à cette température de référence. A l’échelle de la
France métropolitaine, cet écart n’était que de 1 943 °C. Le Grand Est est ainsi la région métropolitaine où l’hiver 2007-2008 a été le plus rigoureux. Avec une différence de seulement 1 079° à la
température de référence, la Corse se place au contraire comme la régionde métropole où le climat hivernal a été le plus clément.
Champ : ménages fiscaux.
Lecture : en 2015, 37,6 % des ménages du Grand Est occupent un logement de plus de 100 m2, contre 30,2 % en France métropolitaine. Le Grand Est se situe au 3e rang des régions ayant la part la plus
élevée, alors que la 1ère région en compte 41,2 %. Dans la région la moins pourvue, seuls 17,0 % des ménages sont dans ce cas de figure.
Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête Phébus 2013, Pegase 2015.

Encadré 1 La vulnérabilité énergétique liée au logement abordée
selon une approche conventionnelle

Dans le cadre de la présente étude, seules les
dépenses énergétiques liées au chauffage et à l’eau
chaude sanitaire des logements des ménages sont pri-
ses en compte. Faute de sources de données exploita-
bles, d’autres dépenses énergétiques, comme
notamment celles liées à leurs déplacements con-
traints, ne sont en effet pas mesurées ici.

Les niveaux de dépenses de chauffage et d’eau
chaude sanitaire correspondent à des estimations et
non à des consommations réelles. Par choix, ces esti-
mations résultent d’une approche qualifiée de « conven-
tionnelle » : elles correspondent à une consommation
théorique, déterminée uniquement en fonction des
caractéristiques du climat et des logements. Ni le
nombre de leurs occupants, ni leurs spécificités éven-
tuelles ne sont donc pris en compte. Tous les comporte-
ments de surconsommation ou de restriction sont ainsi
exclus par principe de manière à pouvoir disposer d’un
aperçu des ménages susceptibles d’éprouver des

difficultés pour s’acquitter des factures énergétiques
dans le cadre d’une consommation « standard ».

Concrètement, un ménage est en situation de vulné-
rabilité énergétique lorsque la part de son budget
consacrée aux dépenses d’énergie excède un certain
seuil. Faute de définition officielle, ce seuil peut différer
d’une étude à l’autre. Dans le cadre de cette étude, ce
dernier correspond au double du taux d’effort énergé-
tique national médian, soit 8,2 %. Tous les ménages
dont les dépenses de chauffage et d’eau chaude dépas-
sent cette proportion de leurs revenus disponibles sont
considérés comme vulnérables sur le plan énergétique.
Dans le Grand Est, 24,3 % des ménages seraient ainsi
concernés par cette situation.

Dans d’autres travaux, notamment d’origine
anglo-saxonne, le seuil de vulnérabilité énergétique est
fixé à 10 % du revenu. En adoptant cette définition, ce
phénomène toucherait alors 15,5 % des ménages de la
région.



À l’inverse, ceux construits après 1990,
c’est-à-dire après les réglementations ther-
miques successives des années 1980, sont
moins présents (24,1 % contre 27,5 %). Le
type de chauffage utilisé tend toutefois à
atténuer ce déséquilibre : les logements du
Grand Est sont plus souvent raccordés au
gaz de ville que dans le reste de la métro-
pole, alors que l’inverse prévaut pour l’élec-
tricité. Malgré de récentes et parfois
brutales hausses tarifaires, le gaz naturel
demeure encore en 2015 une énergie bon
marché par comparaison avec l’électricité
notamment.

Des ménages davantage exposés
au risque de vulnérabilité énergétique
hors des grandes villes

Si la plupart des ménages en situation de
vulnérabilité énergétique résident dans les
grandes villes et leurs couronnes (60 %),
c’est toutefois dans les zones éloignées de
ces villes que le risque d’être dans cette
situation est le plus élevé (figures 3 et 4) :
un tiers des ménages situés hors influence
des pôles d’emploi (définitions) sont en
situation de vulnérabilité énergétique. Cette
part s’élève à près de 30 % pour les petits et
moyens pôles d’emploi et leurs alentours.
Des disparités existent également au sein
des différents espaces. Dans certaines zones
rurales des Ardennes, de la Meuse, de la

Vulnérabilité énergétique                                                                                                                                             Synthèse
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5 Des logements plus anciens et surtout plus vastes hors des agglomérations
Caractéristiques des ménages et de leur logement vivant dans et hors des pôles d’emploi
du Grand Est en 2015

* Les autres énergies comprennent le bois, le solaire ou encore la géothermie.
Note : les modalités représentant moins de 5 % des ménages vivant dans les pôles et en dehors n’ont pas été représentées (ménages
se chauffant au gaz en bouteilles pour les modes de chauffage ou encore personnes logées gratuitement pour le statut d’occupation).
Lecture : en 2015, 81,4 % des ménages vivant hors d’un pôle d’emploi habitent une maison. Dans les pôles, ce type d’habitat
concerne 39,6 % des ménages.
Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête Phébus 2013, Pegase 2015.

3 Les territoires éloignés des villes sont les plus affectés par la
vulnérabilité énergétique...

Part des ménages en situation de vulnérabilité énergétique au sein du
Grand Est en 2015

Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête
Phébus 2013, Pegase 2015.

4 ... mais les espaces urbains et périurbains concentrent plus de 60 % des
ménages vulnérables

Nombre de ménages en situation de vulnérabilité énergétique au sein du
Grand Est en 2015

Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête
Phébus 2013, Pegase 2015.



Haute-Marne ainsi que dans l’extrême est
de la Meurthe-et-Moselle, la vulnérabilité
énergétique atteint plus de 40 % des ména-
ges. Elle est en revanche plus limitée dans le
sud de la Marne et dans l’Aube. Les territoi-
res plus urbanisés le long du massif des
Vosges autour de Saint-Dié-des-Vosges et
de Sarrebourg, ainsi que plus au nord, vers
Sarreguemines, Saint-Avold et Forbach,
connaissent des situations plus défavorables
qu’en moyenne dans la région.
À un niveau local, les déterminants des
écarts territoriaux en matière de vulnérabi-
lité énergétique se complexifient. En plus
du climat et du bâti, les disparités de reve-
nus deviennent plus marquées. Les habi-
tants entretiennent également des rapports
variés à leurs dépenses énergétiques au
regard de leurs ressources financières, en
particulier suivant qu’ils vivent en milieu
rural ou plus urbanisé.

De lourdes factures énergétiques
hors des agglomérations

Hors des villes, soit hors des pôles d’emploi
de la région quelle que soit leur taille, les
dépenses pour se chauffer sont nettement
plus élevées : la moitié des ménages des
espaces ruraux et périurbains consacre-
raient au moins 1 800 € sur l'année 2015,
soit 150 de plus qu’en région. L’habitat de
plus de 80 % de la population est la maison
individuelle, une proportion deux fois plus
importante qu’en milieu urbain (figure 5).
Les logements sont ainsi de plus grande
taille, la moitié d’entre eux mesurant plus de
100 m2 contre seulement un quart dans les
villes. La prédominance de grands loge-
ments, synonyme de dépenses énergétiques
plus élevées, est liée pour partie au fait que
les ménages sont de plus grande taille : ils
comptent en moyenne 2,5 personnes contre
2,2 en agglomération. Mais elle résulte
aussi du fait que les ménages vivant hors des
villes disposent d’un budget plus consé-
quent pour se chauffer. Ils sont beaucoup
plus nombreux à être propriétaires (76 %)
que dans les pôles (48 %) et leur niveau de
vie médian (définitions) dépasse les
20 000 € par an (figure 6), ce qui n’est pas le
cas pour les habitants des pôles d’emploi du
Grand Est. Les situations d’extrême préca-
rité sont également moins courantes avec
une part de la population sous le seuil de
pauvreté toujours inférieure au taux régional
(14,6 %).
La vulnérabilité énergétique hors des villes
est ainsi plus liée à un coût important pour

chauffer son logement qu'à des ressources
financières particulièrement faibles.
Outre leur grande taille, l’ancienneté des
logements et leur mode de chauffage
concourent également à ces fortes dépenses.
Plus d’un tiers des ménages vivant hors des
villes et dans un logement achevé jusqu’en
1970 sont en situation de vulnérabilité éner-
gétique, contre moins d’un sixième après
cette date. De la même façon, la vulnérabi-
lité énergétique touche plus souvent les
ménages se chauffant au fioul et à l’électri-
cité que ceux utilisant les autres modes de
chauffage les plus courants. Les prix de
l’électricité sont nettement plus élevés en
2015 que ceux de la plupart des autres
modes de chauffage. Le fioul est quant à lui
davantage utilisé dans les logements
anciens et de grande taille.
Malgré des dépenses énergétiques élevées,
la vulnérabilité énergétique est moins
courante dans les couronnes périurbaines
des grands pôles où elle concerne 23 % des
ménages. Le niveau de vie y est plus élevé et
les logements souvent plus récents. À l’in-
verse, dans les espaces hors des villes les
plus éloignées des grands pôles, les revenus
sont plus faibles et le taux de pauvreté plus
élevé : un tiers des ménages sont en situa-
tion de vulnérabilité énergétique.

Les difficultés sont moindres dans l’Aube et
le sud de la Marne où le climat est plus
clément qu’ailleurs dans la région. Elles
sont au contraire plus accentuées dans les
Ardennes, la Meuse, la Haute-Marne et
l’extrême est de la Meurthe-et-Moselle avec
une forte présence de logements anciens.

Dans les villes, la vulnérabilité
énergétique est souvent synonyme
de pauvreté monétaire

Au sein des villes du Grand Est, la vulnéra-
bilité des ménages réside davantage dans la
faiblesse de leurs revenus.
La moitié des ménages y résidant ont un
niveau de vie inférieur à 20 000 € annuels.
Le taux de pauvreté y est supérieur à la
moyenne régionale, atteignant jusqu’à
18,8 % dans les grands pôles urbains. Les
situations de monoparentalité y sont égale-
ment plus courantes. La vulnérabilité éner-
gétique dans les villes du Grand Est est
d’autant plus caractérisée par les très faibles
revenus des ménages que leurs dépenses
énergétiques sont relativement modérées.
La moitié d’entre eux dépenserait annuelle-
ment moins de 1 550 € par an pour s’acquit-
ter de leurs factures de chauffage et d’eau
chaude sanitaire, soit 100 de moins qu’en
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6 Des revenus plus faibles et plus d’inégalités dans les pôles d’emploi
Niveau de vie médian, taux de pauvreté et part des ménages en situation de vulnérabilité énergétique
selon le type de zone dans le Grand Est en 2015

Champ : ménages fiscaux.
Lecture : en 2015, la moitié des ménages du Grand Est ont un niveau de vie inférieur à 20 500 €. La part de la population de la
région vivant sous le seuil de pauvreté s’établit à 14,6 %, tandis que celle des ménages en situation de vulnérabilité énergétique est
de 24,3 %.
Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête Phébus 2013, Pegase 2015.



moyenne régionale. Ces moindres dépenses
s’expliquent par la forte présence de petits
logements en ville. Les personnes vivant
seules sont plus nombreuses. La moindre
taille des logements est également liée à la
forte présence d’appartements due à la
densité de la population en milieu urbain.
L’habitat urbain est aussi moins consomma-
teur d’énergie. Associé à des tarifs relative-
ment abordables en 2015, le gaz de ville
constitue le mode de chauffage principal de
46 % des logements des petits et moyens
pôles et de 60 % de ceux des grands pôles.
Au sein du Grand Est, l’habitat dans certai-
nes agglomérations tend à être plus consom-
mateur qu’ailleurs. À Remiremont et à
Saint-Dié-des-Vosges, la fraîcheur hiver-
nale du massif des Vosges induit des
consommations énergétiques plus impor-
tantes. Le moindre usage du gaz de ville y
alourdit la facture des ménages. À Sedan et
à Forbach, les logements anciens sont plus
courants que dans les autres agglomérations
de dimension comparable : 60 % des ména-
ges vivent dans des logements construits
avant 1971, 10 points de plus qu’en
moyenne dans les grands pôles du Grand
Est.

La vulnérabilité énergétique :
un phénomène qui touche
beaucoup de personnes âgées

Si la vulnérabilité énergétique présente des
formes différentes selon qu’elle se situe en
ville ou dans les campagnes, elle varie
également selon l’âge des habitants. Ainsi, à
30 ans, les ménages ont un revenu disponible
moins élevé en raison de leur arrivée récente
dans la vie active, mais qui s’associe à des
dépenses énergétiques relativement modé-
rées (figure 7). Les cas de vulnérabilité éner-
gétique sont ainsi moindres, avec 20 % des
ménages concernés.
Cette situation favorable se poursuit jusqu’à
55 ans. Dans cette tranche d’âge, les dépen-
ses énergétiques progressent de près de
20 % avec l’accroissement de la surface des
logements et des revenus. D’une part, la
taille des ménages progresse avec les mises
en couple et les arrivées d’enfants. D’autre
part, l’augmentation des revenus des ména-
ges liée aux mises en couple et à la hausse
des rémunérations individuelles et l’accu-
mulation progressive de capital facilitent
l’accès à des logements plus grands, notam-
ment en passant d'un appartement à une
maison individuelle. La hausse des

dépenses énergétiques est alors plus que
compensée par celles des revenus.
Passé 55 ans, la progression du chômage et
les départs à la retraite pèsent sur les
ressources des ménages. Ces derniers
conservent bien souvent le logement qu’ils
occupaient, et ce nonobstant le départ
progressif des enfants du domicile familial.
Leurs dépenses énergétiques continuent de
progresser au même rythme que lors de la
période précédente, l’ancienneté des loge-
ments croissant avec l’âge : les ménages
ayant 65 ans en 2015 sont près de deux fois
moins nombreux à occuper un logement
construit depuis 1990 que ceux ayant 55
ans. Les cas de vulnérabilité énergétique
franchissent ainsi la barre de la moyenne
régionale vers 65 ans.
Passé 70 ans, la vulnérabilité énergétique
s’accélère. Les ressources financières des
ménages se réduisent encore plus sous l’ef-
fet de la forte hausse des veuvages. Là
encore, cette situation s’accompagne assez
rarement d’un changement de logement. À
partir de 70 ans, les dépenses énergétiques
se stabilisent à un niveau très élevé, et en
moyenne 36,0 % des ménages éprouvent

alors des difficultés pour se chauffer.
À des âges avancés, la vulnérabilité énergé-
tique touche en premier lieu les personnes
seules, qui doivent s’acquitter d’une facture
de chauffage souvent très élevée sans
pouvoir a priori compter sur l’aide d’un
conjoint ou d’un proche. Disposant d’une
espérance de vie plus importante que les
hommes, les femmes âgées sont tout parti-
culièrement sujettes à ces difficultés. Ainsi,
après 60 ans, plus d’une femme sur deux
(52,9 %) qui vit seule dans la région se
trouve en situation de vulnérabilité énergé-
tique. Représentant près du quart de l’en-
semble des ménages vulnérables du Grand
Est, elles sont particulièrement présentes
dans les zones rurales, et contribuent ainsi
pour une large part à la forte vulnérabilité
énergétique qui caractérisent ces territoires.
Si les tendances démographiques actuelles
se poursuivent, les femmes âgées vivant
seules pourraient voir leur présence
augmenter sensiblement dans les espaces
périurbains des grands pôles (« De plus en
plus de seniors dans de grands logements en
milieu périurbain », Insee Dossier Grand
Est n° 8, février 2018). �
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7 La vulnérabilité énergétique croît fortement avec l’âge
Part des ménages en situation de vulnérabilité énergétique, revenus disponibles médians et dépenses
énergétiques selon l’âge du référent fiscal des ménages dans le Grand Est en 2015

Champ : ménages fiscaux.
Lecture : les ménages dont le référent fiscal est âgé de 50 ans en 2015 sont légèrement moins sujets à la vulnérabilité énergétique
que ceux dont le référent a 30 ans la même année (19 % contre 20 %) : même si leurs dépenses énergétiques médianes sont nette-
ment plus élevées (+ 21 %), leurs revenus disponibles le sont encore davantage (+ 28 %).
Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête Phébus 2013, Pegase 2015.

L’étude a été réalisée dans le cadre d’un partenariat entre la Direction régionale de
l’Insee Grand Est et la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Grand Est (Dreal), avec le soutien de la Direction départementale des
territoires du Haut- Rhin et l’Atmo Grand Est.
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Déterminants de la vulnérabilité énergétique des ménages : dépenses énergétiques, revenus disponibles
et climat

1 Dépenses énergétiques conventionnelles pour le chauffage et l’eau courante sanitaire des
ménages du Grand Est en 2015

Dépenses énergétiques des ménages en l’absence de comportement de restriction ou de
surconsommation
Moyenne communale lissée

Dépenses énergétiques conventionnelles : dépenses énergétiques des ménages évaluées par le diagnostic de performance
énergétique (DPE) de leur logement, en supposant que ces derniers adoptent une consommation standard, c’est-à-dire sans
comportement de restriction ou de surconsommation.
Champ : ménages fiscaux.
Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête Phébus 2013, Pegase 2015.
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2 Dépenses énergétiques conventionnelles pour le chauffage et l’eau courante sanitaire des
ménages du Grand Est en 2015 liées aux caractéristiques du bâti

Dépenses énergétiques des ménages en l’absence de comportement de restriction ou de surconsom-
mation et en supposant que le climat en degrés jours unifiés est identique sur l’ensemble du territoire
Moyenne communale lissée

Dépenses énergétiques conventionnelles : dépenses énergétiques des ménages évaluées par le diagnostic de performance
énergétique (DPE) de leur logement, en supposant que ces derniers adoptent une consommation standard, c’est-à-dire sans
comportement de restriction ou de surconsommation et en supposant que le climat en degré jours unifiés est identique sur
l’ensemble du territoire.
Champ : ménages fiscaux.
Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête Phébus 2013, Pegase 2015.
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3 Revenus disponibles des ménages du Grand Est en 2015
Moyenne communale lissée

Champ : ménages fiscaux.
Sources : Insee, Filosofi 2015, Fideli 2015, recensement de la population 2013 ; SDES, enquête Phébus 2013, Pegase 2015.

4 Conditions climatiques en degrés jours unifiés dans le Grand Est en 2008

Moyenne Degrés Jours Unifiés (DJU) : cumul des différences journalières entre la température extérieure et une température de
référence (17 °) durant les mois de chauffe allant d’octobre à mai constatée en moyenne pour les ménages résidant sur le territoire.
Champ : ménages fiscaux.
Source : Météo France 2008.
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5 Part des ménages du Grand Est résidant dans des maisons individuelles en 2015
Moyenne communale lissée

Champ : ménages fiscaux.
Source : Insee, Fideli 2015.

6 Part des ménages du Grand Est résidant dans un logement construit jusqu’en 1970 en 2015
Moyenne communale lissée

Champ : ménages fiscaux.
Source : Insee, Fideli 2015.
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7 Part des ménages du Grand Est résidant dans un logement construit après 1990 en 2015
Moyenne communale lissée

Champ : ménages fiscaux.
Source : Insee, Fideli 2015.

8 Part des ménages du Grand Est résidant dans un logement d’au moins 100 m² en 2015
Moyenne communale lissée

Champ : ménages fiscaux.
Source : Insee, Fideli 2015, recensement de la population 2013.
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10 Part des ménages du Grand Est résidant dans un logement dont le mode de chauffage principal
est le fioul en 2015

Moyenne communale lissée

Champ : ménages fiscaux.
Source : Insee, Fideli 2015, recensement de la population 2013.

9 Part des ménages du Grand Est résidant dans un logement dont le mode de chauffage principal
est l’électricité en 2015

Moyenne communale lissée

Champ : ménages fiscaux.
Source : Insee, Fideli 2015, recensement de la population 2013.
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Champ
La présente étude porte sur l’ensemble des ménages fiscaux. Un
ménage fiscal est constitué de l’ensemble des foyers fiscaux
répertoriés dans un même logement. Les personnes ne dispo-
sant pas de leur indépendance fiscale (essentiellement des
étudiants) sont comptées dans les ménages où elles déclarent
leurs revenus même si elles occupent un logement indépendant.

La présente étude s’appuie sur les Fichiers démographiques sur
les logements et les individus (Fideli), source fournissant les
principales caractéristiques des ménages et de leur logement et
les Fichiers des revenus localisés sociaux et fiscaux (Filosofi)
permettant d’avoir des informations sur leur revenu disponible.
Les modes de chauffage du logement, qui ne sont pas disponibles
dans les sources fiscales, sont estimées à partir du Recensement
de la population.

Les dépenses énergétiques liées au logement des ménages
mettent en œuvre le modèle basé sur les résultats de l’enquête
Enquête Performance de l’Habitat, Équipements, Besoins et
Usages de l’énergie (Phébus) du Service de la donnée et des études
statistiques (SDES) du ministère de la Transition écologique et soli-
daire, fournissant des diagnostics de performance énergétique

selon différentes caractéristiques des logements et des ména-
ges. Le modèle permet de déterminer la consommation unitaire
des logements. Les dépenses énergétiques des ménages sont
ensuite déduites à l’aide de la surface de leur logement et des
prix des combustibles issus de la source Pétrole, Électricité, Gaz
et Autres Statistiques de l’Énergie (Pégase) du SDES. Le modèle
utilisé dans cette étude ne couvre pas les dépenses énergétiques
liées aux déplacements contraints (déplacements domicile-
travail, achats, soins médicaux ou personnels, démarches admi-
nistratives). des ménages.

La notion de vulnérabilité énergétique ne correspond pas stric-
to sensu à la précarité énergétique telle qu’elle est définie dans la
loi du 12 juillet 2010 : « est en situation de précarité énergétique
une personne qui éprouve dans son logement des difficultés
particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la
satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de l’inadapta-
tion de ses ressources ou de ses conditions d’habitat ». Dans
cette étude, un ménage est considéré en situation de vulnérabili-
té énergétique si son taux d’effort énergétique est supérieur à un
seuil correspondant au double du taux d’effort médian national :
8,2 % pour les dépenses énergétiques liées au logement. Les
ménages dont le revenu disponible par unité de consommation
(UC) dépasse le double du revenu national médian (41 100 euros
en 2015) sont toutefois par principe exclus du champ de la popu-
lation potentiellement vulnérable, quelle soit par ailleurs l’ampleur
de leurs dépenses énergétiques.

Sourcesetméthode
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Définitions
Le taux d’effort énergétique rapporte les dépenses
énergétiques « contraintes » d’un ménage à son
revenu disponible.

Le revenu disponible d’un ménage comprend les
revenus d’activité (nets des cotisations sociales), les
revenus du patrimoine, les transferts en provenance
d’autres ménages et les prestations sociales (y
compris les pensions de retraite et les indemnités de
chômage), nets des impôts directs.

Le niveau de vie d’un ménage correspond à son
revenu disponible divisé par le nombre d’unité de
consommation (UC). Ces dernières sont calculées
selon l’échelle d’équivalence dite de l’OCDE modifiée
qui attribue 1 UC au premier adulte du ménage, 0,5
UC aux autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC
aux enfants de moins de 14 ans.

Le taux de pauvreté correspond à la proportion de la
population dont le niveau de vie est inférieur à un
seuil, dénommé seuil de pauvreté (exprimé en
euros). Le seuil de pauvreté est déterminé par
rapport à la distribution des niveaux de vie de l’en-
semble de la population. On privilégie en Europe le
seuil de 60 % du niveau de vie médian national.

Le zonage en aires urbaines de 2010 permet d’obte-
nir une vision des aires d’influences des villes (au
sens d’unités urbaines) sur le territoire. Il partage le
territoire en quatre grands types d’espaces : espace
des grandes aires urbaines, espace des autres aires,

autres communes multipolarisées et communes
isolées, hors influence des pôles. Dans les espaces
des grandes aires urbaines et des autres aires, on
distingue les pôles et les couronnes de ceux-ci.

Pour faire face aux conséquences du premier choc
pétrolier, le législateur français a introduit une
première réglementation thermique en 1974.
Encore très limitée, celle-ci visait uniquement à
améliorer l’isolation des bâtiments à usage d’habita-
tion construits à partir du 1er janvier 1975. En 1982, de
nouvelles normes sont intervenues pour améliorer de
25 % la performance énergétique des logements
neufs. Ces exigences ont ensuite été encore renfor-
cées par les réglementations thermiques de 1988,
2000 et 2005. Alors que la première réglementation
thermique n’abordait que les questions d’isolation,
ces nouvelles normes ont progressivement élargi la
réflexion à des aspects tels que le confort estival, la
ventilation et la performance des équipements de
chauffage. La réglementation thermique actuelle-
ment en vigueur a été adoptée en 2010 suite au
Grenelle de l’environnement. Applicable aux cons-
tructions neuves et aux extensions, la « RT 2012 »
impose des normes de consommations équivalentes
aux bâtiments basse consommation (BBQ). En 2020,
une nouvelle réglementation thermique devrait être
adoptée afin de promouvoir les bâtiments dits à
énergie positive.
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Vulnérabilité énergétique dans le Grand Est
Le Grand Est, région la plus touchée par la vulnérabilité énergétique
pour se chauffer

En 2015, le Grand Est est la première région de France métropolitaine la plus exposée à la
vulnérabilité énergétique. Près d’un quart des ménages éprouveraient de grandes difficultés à
faire face à leurs dépenses de chauffage. Le climat plus rigoureux, la taille plus importante et
l’ancienneté des logements sont autant de facteurs qui alourdissent la facture énergétique des
Grandestois.
Au sein de la région, la présence de ménages en situation de vulnérabilité énergétique peut varier
du simple au double suivant les territoires. Plus faible en proportion au sein des grandes villes,
elle se caractérise davantage par des situations de précarité monétaire que par l’importance des
niveaux de dépenses énergétiques. Plus élevée au fur et à mesure de l’éloignement des
agglomérations, la vulnérabilité énergétique est alors principalement la conséquence de fortes
dépenses énergétiques, les situations d’extrême pauvreté se faisant plus rares.
Outre la distinction entre milieu urbain et rural, l’âge constitue un autre déterminant des rapports
qu’entretiennent les ménages à leurs ressources financières et à leurs factures. La vulnérabilité
énergétique concerne la moitié des femmes ayant plus de 60 ans et vivant seules dans le Grand
Est. Elles représentent un quart des situations de vulnérabilité énergétique de la région.
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